
 CONTRAT DE SERVICES N° ____ 
 

Conclu entre 

Société : ________________________________ 

Nom : ________________________________ 

Prénom : ________________________________ 

Adresse : ________________________________ 

NPA, Lieu : ________________________________ 

Téléphone : ________________________________ 

Fax : ________________________________ 

E-mail : ________________________________ 

Désigné ci-après : LE CLIENT 

Et entre 

STINGRAY Computer Services 
Route d'Arnier 4-6 
Case postale 77 

1092 Belmont-sur-Lausanne 

Désignée ci-après : STINGRAY 

Il est préalablement exposé que les parties au présent contrat conviennent que STINGRAY fournira 
au CLIENT des prestations de services pour une quantité selon l’une des options mentionnées sous 
chiffre 1 ci-après. Le présent contrat est complété par des conditions générales signées par les deux 
parties pour faire partie intégrante du contrat. 

1. Prestations : 
 Quantité : Valeur : Rabais : Réduction : Prix hors TVA : 

� 5 heures 500.- 10% 50.- 450.- 

� 10 heures 1000.- 15% 150.- 850.- 

� 20 heures 2000.- 20% 400.- 1600.- 

� ___ heures ______.__ ____% ______.__ ______.__ 
Les prix ci-dessus sont indiqués hors TVA – Le prix TVA incluse est indiqué ci-dessous. 

LE CLIENT a choisi, vu ce qui précède, des prestations de ____ heures au prix 
hors TVA de __________ , soit ___________ TVA incluse. 

2. Validité du contrat : 

La validité du présent CONTRAT est d’une année, à compter de la signature des 
parties.  

Par sa signature, LE CLIENT atteste avoir reçu, pris connaissance et accepté, outre le 
présent contrat, les Conditions générales qui en font parties intégrantes. 

Lieu, date ____________________________ 

 LE CLIENT STINGRAY 



CONDITIONS GENERALES POUR LE CONTRAT DE SERVICES 
 

 
Tél : +41 21 728 85 01 – Fax : +41 21 728 85 03 - http://www.stingray.ch – Email : info@stingray.ch 

Préambule 

Il est préalablement exposé que les présentes conditions générales (ci-après : les CG) régissent les relations 
contractuelles entre STINGRAY Computer Services, Christian Bardet (ci-après : STINGRAY) et la personne 
désignée comme CLIENT dans le « Contrat de services » dont les présentes CG font partie intégrante. 

Ceci exposé, parties conviennent  de ce qui suit : 

1. PRESTATIONS CONTRACTUELLES 

a. Les prestations contractuelles de STINGRAY consistent, en substance, en services 
informatiques selon chiffre 2 des CG. Celles du CLIENT, en paiement du prix de ces 
services. 

b. En aucun cas le client ne peut se prévaloir du CONTRAT pour obtenir des services 
informatiques pour une tierce personne. 

c. Le CONTRAT est conclu pour une durée ferme de 12 mois (365 jours), jour pour jour, à 
compter de la date de sa signature. 

d. Si à l’échéance du CONTRAT, le CLIENT n’a pas utilisé toutes les heures spécifiées sous la 
rubrique « Prestations », le CLIENT peut demander une prolongation du CONTRAT de 90 
jours au maximum. Si malgré la prolongation le CLIENT n’a toujours pas utilisé toutes les 
heures spécifiées sous la rubrique « Prestations », les heures non utilisées ne donnent 
lieu à aucun remboursement. 

e. Le CLIENT doit acquitter le prix des services de STINGRAY au plus tard 10 jours après la 
signature du CONTRAT. 

2. SERVICES INFORMATIQUES 

a. Les services informatiques que peux offrir STINGRAY sont les suivants : 

1. Mise en service de PC 

2. Configuration et installation de logiciels sur PC 

3. Configuration de réseau ou d’Internet 

4. Installation de périphériques 

5. Dépannage logiciel et matériel 

3. INTERVENTIONS 

a. Le délai d’intervention est en principe d'une demi-journée, et au plus de 24 heures dès 
réception de la demande d'intervention. 

b. Frais de déplacement sur site par intervention : 

1. Lausanne & agglomération jouxtant Lausanne, plus 
Paudex, Lutry, Belmont, La Croix, Savigny, Forel, Grandvaux Offerts 

2. Autres localités vaudoise CHF 50.- TTC 

3. Genève, Fribourg, Bas Valais CHF 80.- TTC 

c. Au minimum 30 minutes sont décomptées par intervention. Les interventions de plus de 
30 minutes sont décomptées en temps réel. Un rapport d'intervention est établi 
immédiatement par STINGRAY et signé par le client. 

4. DISPOSITIONS FINALES 

a. Pour tout litige concernant les présents CONTRAT et CG, le Code des obligations et le 
droit suisse sont applicables. 

b. PARTIES CONVIENNENT EXPRESSEMENT QUE LE FOR JURIDIQUE EST A 
LAUSANNE. 


